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Titre TRAITER UN DOSSIER BATIMENT

Public Collaborateur EC

Le secteur du Bâtiment, secteur clé de l'économie, présente de très nombreuses spécificités. Ce
séminaire permet de faire le point sur celles-ci et de reprendre les connaissances théoriques et
pratiques nécessaires à une bonne gestion comptable, fiscale et sociale du dossier.
Les participants à ce séminaire sauront donc traiter leur dossier avec efficacité et sécurité.

Objectifs - Connaître les spécificités comptables, fiscales, juridiques et sociales des
entreprises de ce secteur.
- Savoir appréhender les difficultés particulières de ce secteur au plan pratique.
- Maîtriser les risques de l'entreprise en matière sociale et de sous-traitance.
- Connaître les méthodes de suivi des chantiers (méthode de l'avancement)
Maîtriser la reconnaissance du chiffre d'affaires.

Contenu Présentation du secteur
Les difficultés liées au suivi des chantiers
La méthode de l'avancement des travaux
- les normes sur les actifs
- le contrôle de l'avancement
L'évaluation des travaux en cours et des pertes à terminaison
- mise en place d'un dossier de chantier
- la maîtrise des risques :
- les normes sur les passifs
- provisions pour risques et charges
- pertes à terminaison
- garanties client
La TVA, le régime des encaissements, la CET et les autres particularités fiscales
- instruction administrative sur la TVA au taux réduit
La paie et les charges sociales du bâtiment
- le régime des frais professionnels
- les spécificités des charges sociales
- la caisse des congés payés
Le statut d'artisan et les autres particularités juridiques
-L'ElRLouEURL

Pédagogie Exposé
Etude de cas
AAini cas d'application
QCM de validation
Analyse de documentation
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